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En application des dispositions de l'article 20 du décret n°
89-832 du 29 juin 1989, l'intéressé bénéficie des avantages d'un
sous-directeur d'administration centrale.

Par décret n° 98-1903 du 26 septembre 1998.
Monsieur Mohamed Larif, administrateur, est chargé des

fonctions de chef d'arrondissement financier au commissariat
régional au développement agricole de Jendouba.

En application des dispositions de l'article 20 du décret n°
89-832 du 29 juin 1989, l'intéressé bénéficie des avantages d'un
sous-directeur d'administration centrale.

Par décret n° 98-1904 du 26 septembre 1998.

Monsieur Mouldi Zarrougui, administrateur, est chargé des
fonctions de chef d'arrondissement financier au commissariat
régional au développement agricole de Sidi Bouzid.

En application des dispositions de l'article 20 du décret n°
89-832 du 29 juin 1989, l'intéressé bénéficie des avantages d'un
sous-directeur d'administration centrale.

Par décret n° 98-1899 du 26 septembre 1998.
Monsieur Mohamed Feki, ingénieur principal, est chargé des

fonctions de chef d'arrondissement des études et des statistiques au
commissariat régional au développement agricole de Sfax.

En application des dispositions de l'article 20 du décret n°
89-832 du 29 juin 1989, l'intéressé bénéficie des avantages d'un
chef de service d'administration centrale.

Par décret n° 98-1905 du 26 septembre 1998.

Madame Rebah Riahi épouse Ben Sassi, ingénieur des travaux,
est chargé des fonctions de chef d'arrondissement des études et des
statistiques agricoles au commissariat régional au développement
agricole de Kébili.

En application des dispositions de l'article 20 du décret n°
89-832 du 29 juin 1989, l'intéressé bénéficie des avantages d'un
chef de service d'administration centrale.

Par décret n° 98-1906 du 26 septembre 1998.
Monsieur Taoufik Sallami, administrateur, est chargé des

fonctions de chef de service à l'arrondissement du personnel
au commissariat régional au développemnt agricole de
Gabès.

Arrêté des ministres de l'enseignement supérieur et de
l'agriculture du 2 octobre 1998, portant ouverture d'un
concours sur épreuves et examens des titres et travaux
pour le recrutement de maîtres de conférences agrégés
hospitalo-universitaires en médecine vétérinaire.

Les ministres de l'enseignement supérieur et de l'agriculture,

Vu la loi n° 80-85 du 31 décembre 1980, relative à
l'organisation des carrières de médecine vétérinaire en Tunisie,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et des
établissements publics à caractère administratif, ensemble les
textes qui l'ont modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche scientifique telle que modifiée par la loi
n° 92-122 du 29 décembre 1992, portant loi de finances pour la
gestion 1993,

Vu le décret n° 83-1217 du 21 décembre 1983, portant statut
du corps des médecins vétérinaires hospitalo-universitaires et
notamment son article 4,

Vu l'arrêté des ministres de l'agriculture et de l'éducation et
des sciences du 15 mai 1992, fixant les modalités d'organisation
du concours sur épreuves et examen des titres et travaux pour le
recrutement de maîtres de conférences agrégés
hospitalo-universitaires en médecine vétérinaire,

Arrêtent :

Article premier. - Un concours sur épreuves et examen des
titres et travaux pour le recrutement de maîtres de conférences
agrégés hospitalo-universitaires en médecine vétérinaire est ouvert
le 17 novembre 1998 et jours suivants à l'école nationale de
médecine vétérinaire de Sidi Thabet conformément aux
dispositions de l'arrêté du 15 mai 1992 susvisé, selon les
disciplines et le nombre de postes indiqués au tableau suivant :

_____________________________________________________

                      Discipline                                       Nombre de postes

- Sciences et pathologie de la reproduction                     3

_____________________________________________________

Art. 2. - Le registre des candidatures sera clôturé le 17 octobre
1998.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 2 octobre 1998. 
Le Ministre de l'Enseignement Supérieur

Dali Jazi

Le Ministre de l'Agriculture

Sadok Rabeh

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté des ministres de l'enseignement supérieur et de
l'agriculture du 2 octobre 1998, portant ouverture d'un
concours sur épreuves et examen des titres et travaux
p o u r  l e  r e c r u t e m e n t  d ' a s s i s t a n t s
hospitalo-universitaires en médecine vétérinaire.

Les ministres de l'enseignement supérieur et de l'agriculture,

Vu la loi n° 80-85 du 31 décembre 1980, relative à
l'organisation des carrières de médecine vétérinaire en Tunisie,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et des
établissements publics à caractère administratif, ensemble les
textes qui l'ont modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche scientifique telle que modifiée par la loi
n° 92-122 du 29 décembre 1992, portant loi de finances pour la
gestion 1993,

Vu le décret n° 83-1217 du 21 décembre 1983, portant statut
du corps des médecins vétérinaires hospitalo-universitaires et
notamment son article 9,

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture du 6 juin 1990, fixant
les modalités d'organisation du concours sur épreuves et examen
des titres et travaux pour le recrutement d'assistants
hospitalo-universitaires en médecine vétérinaire,

Arrêtent :

Article premier. - Un concours sur épreuves et examen des
titres et travaux pour le recrutement d'assistants
hospitalo-universitaires en médecine vétérinaire est ouvert le 17
novembre 1998 et jours suivants à l'école nationale de médecine



vétérinaire de Sidi Thabet conformément aux dispositions de
l'arrêté du 6 juin 1990 susvisé, compte-tenu des indications
consignées au tableau suivant :

_____________________________________________________

                      Discipline                                                      Nombre

                                                                                           de postes

_____________________________________________________

- Sémiologie et pathologie des équidés et des carnivores         1

 législation vétérinaire

- Sciences et pathologie de la reproduction                               1

_____________________________________________________

Art. 2. - Le registre des candidatures sera clôturé le 17 octobre
1998.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 2 octobre 1998. 
Le Ministre de l'Enseignement Supérieur

Dali Jazi

Le Ministre de l'Agriculture

Sadok Rabeh

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

avis et communicationsavis et communications

Avis aux épargnants auprès 
de la Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne

titulaires des comptes  atteints par la prescription de 15 ans

Le ministère des communications, en application de l'article 16 (nouveau) du décret du 28 août 1956, portant création de la Caisse
d'Epargne Nationale Tunisienne (CENT), tel qu'il a été modifié par la loi n° 76-49 du 12 mai 1976, porte à la connaissance des titulaires des
livrets d'épargne ouverts auprès de la CENT demeurés inactifs depuis le 31 décembre 1981 et 1982, que des lettres recommandées avec
accusé de réception leur ont été adressées pour leur signaler les dispositions légales relatives à la prescription frappant les livrets n'ayant
enregistré aucune opération (versement, remboursement, inscription d'intérêts) depuis plus de 15 ans.

Un délai de six mois expirant le 31 décembre 1998 leur est donné pour réactiver leur compte; passé ce délai et à défaut de réactivation,
les sommes inscrites sur les livrets susvisés seront frappées de prescription.

Il est signalé que les listes relatives aux comptes prescriptibles peuvent être consultées par les intéressés auprès du Centre Directeur de la
Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne, 30, avenue de Carthage, Tunis.
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